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Section 5-Conseil d'administration

a) Le Conseil d'administration comprend 18 Membres du Fonds, élus à la
session annuelle du Conseil des gouverneurs. Les gouverneurs des Membres
de chaque catégorie élisent, conformément aux procédures définies ou
établies selon les modalités prévues à l'Annexe II pour ladite catégorie, six
membres du Conseil d'administration parmi les Membres de leur catégorie,
et peuvent également élire (ou, en ce qui concerne la catégorie 1, prendre
des dispositions en vue de nommer) au maximum six suppléants, lesquels ne
peuvent voter qu'en l'absence d'un membre.

b) Les membres du Conseil d'administration sont élus pour une durée de trois
ans. Toutefois, à moins que l'Annexe Il n'en dispose autrement ou confor-
mément aux termes de cette Annexe, deux membres de chaque catégorie
recevront un mandat d'un an et deux autres un mandat de deux ans lors de
la première élection.

c) Le Conseil d'administration assure la conduite des opérations générales du
Fonds et exerce à cet effet les pouvoirs qui lui sont conférés par le présent
Accord ou délégués par le Conseil des gouverneurs.

d) Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'exigent les affaires
du Fonds.

e) Les représentants d'un membre ou d'un membre suppléant du Conseil
d'administration remplissent leurs fonctions sans rémunération du Fonds.
Toutefois, le Conseil des gouverneurs peut décider des bases sur lesquelles
des indemnités raisonnables pour frais de voyage et de subsistance peuvent
être accordées à un représentant de chaque membre et de chaque
suppléant.

f) Le quorum à toute réunion du Conseil d'administration est constitué par un
nombre de membres disposant des deux tiers du nombre total des voix de
tous ses membres, sous réserve que soient présents des membres disposant
de la moitié du nombre total des voix des membres de chacune des
catégories 1, Il et IIl.

S'ection 6-Vote au conseil d'administration

a) Le Conseil d'administration dispose au total de 1 800 voix, réparties
également entre les catégories 1, Il et III. Les voix dont dispose chaque
catégorie sont réparties entre ses membres selon les modalités exposées
pour ladite catégorie à l'Annexe Il.

b) Sauf dispositions contraires du présent Accord, les décisions du Conseil
d'administration sont prises à la majorité des trois cinquièmes des suffrages
exprimés, à condition que cette majorité représente plus de la moitié du
nombre total des voix dont dispose l'ensemble des membres du Conseil
d'administration.

ýection 7-Président du Conseil d'administration

Le Président du Fonds est Président du Conseil d'administration, aux réunions
Iuel il participe sans droit de vote.


